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Rapports financiers des fonds d'affectation spéciale de la Convention


de Vienne pour la protection de la couche d'ozone et pour le


Protocole de Montréal concernant l'exercice biennal


1994-1995 et dépenses en 1994 au regard


du budget approuvé

Rapport du Secrétariat
1.
Les rapports financiers des fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone et la Convention de Vienne pour la protection de la couche d'ozone au titre de l'année 1994 sont communiqués ci-joint.  

2.
Au paragraphe 4 de la décision V/21 relative aux questions budgétaires et financières de la cinquième Réunion des Parties au Protocole, le Secrétariat était instamment prié de soumettre aux Parties, suivant le modèle du budget approuvé, les dépenses effectives de l'année précédente afin de permettre aux Parties de se faire une idée précise des ressources budgétaires nécessaires au Secrétariat.  

3.
Les activités du Secrétariat sont financées par le Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal, le Fonds d'affectation spéciale de la Convention de Vienne et des contributions de contrepartie versées par certains pays.  Le rapport ci-joint représente les dépenses effectives du Secrétariat de l'ozone au regard des budgets approuvés par la Réunion des Parties au Protocole de Montréal et par la Conférence des Parties à la Convention de Vienne.  On trouvera ci-après une ventilation des dépenses par source de financement (annexe I).  

4.
Les dépenses totales au titre du projet se sont élevées en 1994 à 3 377 707 dollars**.  Après les ajustements des comptes des années précédentes (économie de 333 037 dollars), le total des dépenses est réduit à 3 044 670 dollars.  Ces ajustements sont dus au sous-règlement ou sur‑règlement des engagements initialement effectués au cours des années précédentes.  Il en est rendu compte dans les états de 1994, du fait que les factures venaient juste d'arriver et que les versements ou réengagements n'ont été effectués qu'en 1994.  Il y a eu des surcharges de 232 756 dollars au titre des dépenses afférentes aux services de conférence pour 1994 (annexe II).  Il en a été tenu compte, au moyen d'ajustements, dans les états de 1995.

	PRIVATE 

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE DE LA CONVENTION DE VIENNE


POUR LA PROTECTION DE LA COUCHE D'OZONE

	I.
ETAT DES RECETTES ET DEPENSES DE LA PREMIERE ANNEE DE


L'EXERCICE BIENNAL 1994-1995, AU 31 DECEMBRE 1994

	
	RECETTES
	Dollars E.-U.

	
	
Contributions annoncées
	297 246 

	
	
Intérêts
	 37 430 

	
	
Gain de change
	 362 

	
	
  TOTAL RECETTES
	  335 038 

	
	DEPENSES
	

	
	
Traitements et autres dépenses de personnel
	160 483 

	
	
Frais de voyage
	  (1 178)

	
	
Réunions et conférences
	(36 437)

	
	
Location
	(27)

	
	
Dépenses de fonctionnement
	3 669 

	
	
Achats 
	6 239 

	
	
Dépenses diverses
	19 924 

	
	
Dépenses d'appui au programme
	19 847 

	
	
  TOTAL DEPENSES
	172 520 

	
	
  EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES
	162 518 

	II.
	
ETAT DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 31 DECEMBRE 1994


	

	
	ACTIF
	

	
	
Disponible en banque
	1 070 099 

	
	
Contributions annoncées non versées
	1 936 780 

	
	
Intérêts échus à recevoir
	10 701 

	
	
Sommes à recevoir
	59 254 

	
	
  TOTAL ACTIF
	3 076 834 

	
	PASSIF
	

	
	
Sommes à payer
	65 015 

	
	
Engagements non réglés
	103 782 

	
	
Contributions différées
	1 752 228 

	
	
Sommes dues au Fonds du PNUE
	141 767 

	
	
  TOTAL PASSIF
	2 062 792 


	
	
	Dollars E.-U.

	
	SOLDE
	

	
	
Solde disponible au 1er janvier 1994
	  850 110 

	
	
A ajouter : Excédent des recettes sur les dépenses
	162 518 

	
	
Ajustement des comptes des années précédentes
	1 414 

	
	
SOLDE DISPONIBLE AU 31 DECEMBRE 1994
	1 014 042 

	
	
TOTAL, PASSIF ET SOLDE DU FONDS
	3 076 834 

	
	
Certifié exact


N. GOPALRATNAM


Chef de la Section des finances


et du budget
	


	PRIVATE 

FONDS D'AFFECTATION SPECIALE POUR LE PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF


A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D'OZONE

	I.
ETAT DES RECETTES ET DEPENSES DE LA PREMIERE ANNEE DE


L'EXERCICE BIENNAL 1994-1995, AU 31 DECEMBRE 1994

	
	RECETTES
	Dollars E.-U.

	
	
Contributions annoncées
	3 048 735

	
	
Intérêts
	101 079

	
	
  TOTAL RECETTES
	3 149 814

	
	DEPENSES
	

	
	
Traitements et autres dépenses de personnel
	1 036 821

	
	
Rémunération des services de consultants
	66 355

	
	
Frais de voyage
	114 880

	
	
Services contractuels
	345 000

	
	
Réunions et conférences
	770 251

	
	
Dépenses de fonctionnement
	18 522

	
	
Achats
	15 121

	
	
Etablissement de rapports
	22 326

	
	
Dépenses diverses
	113 841

	
	
Dépenses de représentation
	   296

	
	
Perte de change
	4

	
	
Dépenses d'appui au programme
	325 444

	
	


TOTAL DEPENSES
	2 828 861

	
	


EXCEDENT DES RECETTES SUR LES DEPENSES
	320 953

	
	
	

	II.
	ETAT DE L'ACTIF ET DU PASSIF AU 31 DECEMBRE 1994
	

	
	ACTIF

	

	
	
Disponible en banque
	3 322 906

	
	
Contributions annoncées non versées
	8 602 684

	
	
Intérêts échus à recevoir
	34 410

	
	
Sommes à recevoir
	40 274

	
	
TOTAL ACTIF
	12 000 274

	
	
	

	
	PASSIF
	

	
	
Sommes à payer
	517 001

	
	
Engagements non réglés
	820 693

	
	
Contributions différées
	6 517 259

	
	
Sommes dues au Fonds du PNUE
	563 675

	
	
  TOTAL PASSIF
	8 418 628



	
	
	Dollars E.-U.

	
	SOLDE
	

	
	
Solde disponible au 1er janvier 1994
	3 260 693

	
	
A ajouter : Excédent des recettes sur les dépenses
	320 953

	
	
SOLDE DISPONIBLE AU 31 DECEMBRE 1994
	3 581 646

	
	
TOTAL, PASSIF ET SOLDE DU FONDS
	12 000 274

	
	
Certifié exact


N. GOPALRATNAM


Chef de la Section des finances


et du budget
	



Annexe I

DEPENSES DU SECRETARIAT DE L'OZONE EN 1994 PAR SOURCE DE FINANCEMENT








Montant approuvé






Sources de financement







(UNEP/OzL.Pro.6/7)
Dépenses

Fonds d'affectation

Fonds d'affectation







(UNEP/OzL.Conv.3/6)
effectives

spéciale pour le


spéciale de la 













Protocole de Montréal

Convention de Vienne








($)

   ($)

   

($)



($)

10
ELEMENT PERSONNEL DE PROJET
1100
Personnel de projet


1101
Secrétaire (Coordonnateur)(D-1)


115 000

118 966
 


 59 483

    

 59 483


1102
Secrétaire adjoint (Juriste)(P-5)


 98 000

  8 072



  8 072




 0


1103
Administrateur de programme



  (Juriste) (P-3)
 



 79 000

 74 022



 74 022




 0


1104
Administrateur de programme



  (Scientifique) (P-4)



 82 000

131 551



 66 759



 64 792


1105
Fonctionnaire d'administration (P-2)


 68 000

 11 701



  5 850



  5 851


1199
Total partiel




442 000

344 312



214 186



130 126

1200
Consultants


1201
Assistance pour la communication et l'analyse des



  données et pour la promotion du Protocole a/

225 000

411 355



411 355




 0


1299
Total partiel




225 000

411 355



411 355




 0









Montant approuvé






    Sources de financement








(UNEP/OzL.Pro.6/7)

Dépenses

Fonds d'affectation
Fonds d'affectation








(UNEP/OzL.Conv.3/6)

effectives

spéciale pour le

spéciale de la















Protocole de Montréal
Convention de Vienne








  ($)

   

  ($)

   
   ($)



  ($)

1300
Appui administratif 



Personnel d'appui administratif (Titre et classe)


1301
Assistant administratif (G-4)


 16 000



  6 413


  3 206




 3 207



  (également recruté au titre de la CV)


1302
Secrétaire principal (G-4)



 14 000



  9 340


  9 340




      0



1303
Secrétaire principal (G-4) Convention de Vienne
 14 000



  5 158


      0




 5 158


1304
Secrétaire (G-4)



 
 14 000



  7 836


  3 918




 3 918



  (également recruté au titre de la CV)


1305
Secrétaire (G-4)




 14 000



  7 982


  3 991




 3 991
  



  (également recruté au titre de la CV)


1306
Commis à la documentation (G-3)


  6 500



  4 132


  4 132




      0



1320
Personnel temporaire



  5 000



  7 008


  7 008




      0




  Total partiel  personnel d'appui administratif 

 83 500



 47 869


 31 595




16 274
 

Services des conférences


1321
Réunions du Groupe de travail à composition



 non limitée




370 000



403 321


403 321




      0


1322
Réunions préparatoires et réunions des Parties

393 000



378 714


378 714




      0










Montant approuvé






Sources de financement








(UNEP/OzL.Pro.6/7)

Dépenses

Fonds d'affectation
Fonds d'affectation








(UNEP/OzL.Conv.3/6)

effectives

spéciale pour le

spéciale de la















Protocole de Montréal
Convention de Vienne








    ($)

   

   ($)

  
    ($)



   ($)


1323
Réunions des groupes d'évaluation

   
   30 000
 

   30 411

   30 411



      0



1324
Réunions du Bureau



   37 000


         0


         0




      0


1325
Réunions des comités



   25 000


    6 451


    6 451


       
      0


1326
Consultations officieuses

  

   10 000


    3 186


    3 186


       
      0




Total partiel  service des conférences


  865 000


  822 084

  822 084



      0



1399
Total partiel



  948 500


  869 953

  853 679



16 274

1600
Voyages officiels 


1601
Personnel du secrétariat



  110 000


  107 235

  104 217



  3 017


1602
Personnel de conférences du PNUE


   20 000


   17 191

   17 191



       0



1699
Total partiel



  130 000


  124 426

  121 409



  3 017


1999
Total de l'élément




1 745 500


1 750 046

1 600 628



149 417









Montant approuvé






Sources de financement








(UNEP/OzL.Pro.6/7)

Dépenses

Fonds d'affectation
Fonds d'affectation








(UNEP/OzL.Conv.3/6)

effectives

spéciale pour le

spéciale de la















Protocole de Montréal
Convention de Vienne








   ($)

   

  ($)

  
   ($)



   ($)

30
ELEMENT FORMATION/PARTICIPATION

3300
Frais de participation des pays en développement



3301
Réunions des groupes d'évaluation b/

  300 000


  338 072

  338 072

 
       0



3302
Réunions préparatoires et réunions b/




  des Parties



  240 000


  285 428

  285 428


       0



3303
Réunions du Groupe de travail à




  composition non limitée


  180 000


  259 962

  259 962


       0



3304
Réunions du Bureau 


   24 000


   32 328

   32 328


       0



3305
Réunion des comités   


   48 000


   37 084

   37 084


       0



3399
Total partiel



  792 000


  952 874

  952 874


       0


3999
Total de l'élément




  792 000


  952 872

  952 874


       0

40
ELEMENT MATERIEL ET LOCAUX

4100
Matériel consomptible (articles de moins de



  1 500 dollars)



4101
Divers consomptibles

   
   23 000


   23 167

   19 497


  3 669



4199
Total partiel



   23 000


   23 167

   19 497


  3 669










Montant approuvé






   Sources de financement








(UNEP/OzL.Pro.6/7)

Dépenses

Fonds d'affectation
Fonds d'affectation








(UNEP/OzL.Conv.3/6)

effectives

spéciale pour le

spéciale de la















Protocole de Montréal
Convention de Vienne








($)

   

   ($)

  
      ($)


    ($)


4200
Matériel non consomptible



4201
Ordinateurs individuels et accessoires

 6 000



    7 772


   6 310


  1 462




(utilisés aussi au titre de la CV)



4202
Ordinateurs portatifs (utilisés aussi

 8 500



    3 000


   3 000



 0




  au titre de la CV)



4203
Messagerie/affichage électronique

14 500



   12 687

   5 811


  6 876




  et autres (utilisés aussi au titre




  de la CV)



4204
Photocopieuse



     0



         0


        0



 0
 



4299
Total partiel



29 000



   23 459

  15 121


  8 338


4300
Location des bureaux



4301
Location des bureaux c/


17 000



         0


        0



 0




(utilisés aussi au titre de la CV)



4399
Total partiel



17 000



         0


        0


       0


4999
Total de l'élément




69 000



   46 626

  34 618


 12 007









Montant approuvé






   Sources de financement








(UNEP/OzL.Pro.6/7)

Dépenses

Fonds d'affectation
Fonds d'affectation








(UNEP/OzL.Conv.3/6)

effectives

spéciale pour le

spéciale de la















Protocole de Montréal
Convention de Vienne









($)

 

($)

   ($)



($)

50
ELEMENT DIVERS

5100
Utilisation et entretien du matériel d/ 



5101
Entretien du matériel




(utilisé aussi au titre de la CV)


12 000


     0


     0




     0



5199
Total partiel




12 000


     0


     0




     0



5200
Frais d'établissement des rapports e/



5201
Rapports (en général)



 45 000


 25 789


  8 335



    17 454



5202
Rapports (des groupes d'évaluation)


 71 000


 22 326


 22 326


 

     0



5203
Rapports (matériel de promotion)
   
   
      0


       0

  
       0




     0



5299
Total partiel 




116 000


 48 115


 30 661



    17 454


5300
Divers



5301
Communications



 
 46 000


 45 436


 42 147



     3 289



5302
Fret (expédition des documents) 


 40 000


109 746


 87 649



    22 097





5303
Autres





  8 000


 10 000

    
       0



    10 000




5399
Total partiel




 94 000


165 182


129 796



    35 386










Montant approuvé







Sources de financement








(UNEP/OzL.Pro.6/7)


Dépenses
Fonds d'affectation
Fonds d'affectation








(UNEP/OzL.Conv.3/6)


effectives
spéciale pour le

spéciale de la















Protocole de Montréal
Convention de Vienne









($)

  

($)

  
 ($)



($)


5400
Frais de représentation f/



5401
Frais de représentation



   17 500


   26 279
   11 195


 14 788




5499
Total partiel



 
   17 500


   26 279
   11 491


 14 788



5999
Total de l'élément





  239 500

  
  239 576
  171 948


 67 628









99
TOTAL







2 846 000


2 989 121
2 760 068


229 053


==========================================================================================


Imprévus






  100 000


          0
          0


        0


==========================================================================================


Frais d'appui au programme (13 %)




  369 980


  388 586
  325 444


 19 847

==========================================================================================


TOTAL GENERAL





3 315 980


3 377 707
3 085 512


248 900
==========================================================================================

Notes expliquant les principaux écarts par rapport au budget approuvé :

a/
A la rubrique 1201, les frais de réalisation de l'étude du mécanisme de financement (450 000 dollars) devaient être répartis entre les années 1994 et 1995.  Or, selon la pratique en cours à l'ONU, le montant total a été engagé en 1994, même si les paiements (par tranches) ont été répartis entre 1994 et 1995.

b/
La participation d'un plus grand nombre de pays que prévu dans le budget a été financée en prélevant sur les rubriques 3301 et 3302, en prévision d'un crédit de 41 000 dollars du Fonds finlandais d'affectation spéciale pour l'année 1995, destiné à couvrir les dépenses de 1994.  Les économies réalisées au titre d'autres rubriques ont également servi à faire face à des demandes d'assistance financière dont le nombre était supérieur aux prévisions.

c/
Les économies réalisées au titre de la rubrique 4300 (Location des bureaux) sont dues à l'imputation tardive du loyer.

d/
Le montant nul des dépenses d'utilisation et d'entretien du matériel (rubrique 5100) répare des erreurs de comptabilisation au titre des années précédentes.

e/
Les économies réalisées au titre de la rubrique 5200 (Frais d'établissement des rapports) sont dues à l'imputation tardive des dépenses d'impression (114 536 dollars), qui ont été imputées en 1995 au titre de cette rubrique.

f/
Les frais de représentation effectifs (rubrique 5400) ont été absorbés dans les dépenses au titre des services de conférence.  Le montant de 11 195 dollars indiqué à la rubrique 5401 représente un réengagement de dépenses de la réunion de Bangkok, qui sera vraisemblablement annulé d'ici la fin de l'année.  Les dépenses indiquées dans le budget sont celles de la réunion de Bangkok.  Les dépenses effectives pour les réunions de 1994 tenues à Nairobi s'élèvent à 13 449 dollars.


Annexe II


TABLEAU DETAILLANT LES SURCHARGES AU TITRE DES DEPENSES AFFERENTES AU SERVICE DES CONFERENCES EN 1994

	PRIVATE 



	
A

Montant initialement imputé à raison de

136,67 dollars la page


	
B


Coût du papier
	
C


Montant total imputé


(A+B)
	
D


Ajustement*
	
E

Montant recalculé à raison de 90 dollars

la page


	
F


Différence 


remboursée


C+D-E



	Protocole de Montréal

MP/2105-89-03-1321

MP/2105-89-03-1323

Total
	         276 959

         149 132

         426 090
	          114 536

          114 536
	         391 495

         149 132

         540 626
	         (33 301)

         (15 899)

         (49 200)
	         172 447

          86 223

         258 670
	         185 747

          47 010

         232 756


*
Correction rendue nécessaire par le fait que les dépenses avaient été imputées au Protocole de Montréal au lieu du Fonds multilatéral.
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     *	UNEP/OzL.Pro.7/1.




















Na.95-5511    180995   210995	/...


     **	Dans le présent rapport, par dollars on entend dollars des Etats�Unis.





